
 

 
Shefford, Québec. 
Le 10 août 2021 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité 
du Canton de Shefford tenue au siège social de la Municipalité situé au 
245, chemin Picard, à Shefford, province de Québec, le mardi 10 août 
2021. 
 
 
PRÉSENCES : - son honneur le maire M. Éric Chagnon. 
 
Les conseillers Johanne Boisvert, Jérôme Ostiguy et Francine 
Langlois.  
 
Est aussi présente Sylvie Gougeon, directrice générale et secrétaire-
trésorière. 
 
Les conseillers Denise Papineau et Michael Vautour sont absents. 
 
 

2021-08-165 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
M. le maire ayant constaté le quorum, 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU d’ouvrir la présente séance. 
 
 

2021-08-166 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté 
comme suit, en laissant ouvert le point 13 intitulé « Autres sujets » : 
 

Présences 
 
1. Ouverture de la séance 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
3. Questions portant sur l’ordre du jour 
 
4.  Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 6 

juillet 2021 et de la séance extraordinaire du 29 juillet 2021 
 
5. Sujets intéressant l’occupation du territoire 
 

5.1 Suivis de dossier concernant l’occupation du territoire 
 

5.2 Sujets particuliers : 
 
6. Sujets intéressant la réglementation et les permis 
 



6.1 Suivis de dossier concernant la réglementation et les 
permis 

 
6.2     Sujets particuliers : 

   
6.2.1   Résolution finale – Projet particulier de 

construction, de modification et d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI) sur le lot 2 595 114, chemin 
Robinson Ouest (route 112) 
 

6.2.2   Projets conformes aux PIIA 
 

6.2.3   Nomination de M. Benoît Côté à titre de membre 
du comité consultatif d’urbanisme (CCU) 

 
7. Sujets intéressant la sécurité publique 
 

7.1      Suivis de dossier concernant la sécurité publique 
 

7.1.1 Protection policière 
 

7.1.2 Sécurité publique (incendies et premiers 
répondants) 

 
7.2      Sujets particuliers : 

 
7.2.1 Embauche   –   Pompière   auxiliaire   et   première   

répondante   
 
8. Sujets intéressant l’environnement et l’hygiène du milieu 
 

8.1  Suivis de dossier concernant l’environnement et l’hygiène 
du milieu 

 
8.2  Sujets particuliers : 

 
9. Sujets intéressant le transport et la voirie municipale 
 

9.1 Suivis de dossier concernant le transport et la voirie 
municipale 

 
9.2 Sujets particuliers : 

 
9.2.1 Adjudication – AO-2021-19 – Contrat d’entretien 

d’hiver des stationnements municipaux 
 

9.2.2 Adjudication – AO-2021-20 – Travaux de 
rapiéçage et de pose de béton bitumineux sur deux 
sections de la rue des Cimes 

 
9.2.3 Autorisation – Transfert de fonds – Travaux sur 

deux sections de la rue des Cimes 
 
9.2.4 Acceptation – Offre de services professionnels – 

Préparation des demandes d’autorisation et 
activités connexes – Travaux de réfection du 
barrage X2081889 (Versant Ouest) 

 



9.2.5 Demande d’aide financière dans le cadre du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) pour 
les travaux à réaliser sur les chemins Saxby Nord, 
Saxby Sud et Robitaille 

 
10. Sujets intéressant les loisirs, les parcs, la famille, le 

communautaire et la culture 
 

10.1 Suivis de dossier concernant les loisirs, les parcs, la 
famille, le communautaire et la culture 

 
     10.2  Sujets particuliers : 

  
11. Sujets intéressant les communications 
 

11.1  Suivis de dossier concernant les communications 
 

11.2  Sujets particuliers : 
 
12. Sujets intéressant les finances et l’administration 
 

12.1  Suivis de dossier concernant les finances et 
l’administration 

 
     12.2  Sujets particuliers :  

 
            12.2.1 Approbation et ratification des comptes 
 

12.2.2 Embauche – Stagiaire en loisirs, culture et  
tourisme 

 
13. Autres sujets 
 

13.1 Suivis de dossier concernant autres sujets 
 
13.2 Sujets particuliers : 

 
14. Période de questions 
 
15. Clôture de la séance 
 
 

    QUESTIONS PORTANT SUR L’ORDRE DU JOUR 
 

 
2021-08-167 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 6 JUILLET 2021 ET DE LA SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 29 JUILLET 2021 

 
CONSIDĖRANT QUE chacun des membres du conseil a pris 
connaissance des procès-verbaux de la séance ordinaire du 6 juillet 
2021 ainsi que de la séance extraordinaire du 29 juillet 2021; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU : 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juillet 2021 et 
le procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 juillet 2021. 



 
 

 SUJETS INTÉRESSANT L’OCCUPATION DU TERRITOIRE 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT L’OCCUPATION DU 
TERRITOIRE 

 
 SUJETS PARTICULIERS :  

 
 

    SUJETS INTÉRESSANT LA RÉGLEMENTATION ET LES PERMIS 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LA RÉGLEMENTATION 
ET LES PERMIS 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

2021-08-168 RÉSOLUTION FINALE – PROJET PARTICULIER DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION ET D’OCCUPATION D’UN 
IMMEUBLE (PPCMOI) SUR LE LOT 2 595 114, CHEMIN ROBINSON 
OUEST (ROUTE 112) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu une demande 
d’approbation d’un projet particulier de construction, de modification et 
d’occupation d’un immeuble situé sur le lot 2 595 114, chemin 
Robinson Ouest (route 112); 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande vise à autoriser la réalisation 
d’un projet intégré résidentiel comprenant 6 lots à vocation résidentielle 
accessibles à partir d’une allée d’accès commune; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande comprend des éléments 
dérogatoires au Règlement de lotissement numéro 2016-533 
concernant la réalisation de lots n’ayant pas une largeur à une rue 
publique et donc, occasionne la réalisation de six (6) lots à vocation 
résidentielle qui seront enclavés; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande atteint les objectifs du plan 
d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a consulté la 
demande lors de la séance ordinaire du 17 mai 2021 et lors de la 
séance spéciale du 18 mai 2021 et qu’il a apporté sa recommandation 
au conseil municipal, le tout se trouvant aux procès-verbaux de leurs 
réunions; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption, lors de la séance du 1er juin 2021, d’un 
premier projet de résolution pour ce projet; 
 
CONSIDÉRANT QU’une consultation publique écrite a été tenue du 7 
au 29 juin 2021, ainsi qu’une assemblée publique de consultation le 29 
juin 2021 via la plateforme ZOOM, au sujet du premier projet de 
résolution sur ce projet; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption, lors de la séance extraordinaire du 29 
juillet 2021, du second projet de résolution et ce, avec modifications, 



suivant la consultation publique écrite ainsi que l’assemblée publique 
de consultation; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune demande valide de participation à un 
référendum n’a été reçue à l’égard du second projet de résolution, et 
ce, suivant l’avis public donné le 29 juillet 2021 pour présenter une 
demande d’approbation référendaire; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy,  
ET RÉSOLU : 
Que la résolution du « Projet particulier de construction, de modification 
et d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) sur le lot 2 595 114, chemin 
Robinson Ouest (route 112) » soit adoptée afin que soit autorisé le 
lotissement du projet de développement résidentiel en dérogation aux 
articles 4.1.2 et 4.3.2 du Règlement de lotissement numéro 2016-533, 
sous certaines conditions incluses dans l’énumération qui suit :  

a) Que l’allée d’accès commune respecte minimalement le plan 
des travaux correctifs comme approuvé par toutes les parties en 
date du 26 mai 2021 et qui vise la modification à huit (8) 
emplacements le long de l’allée d’accès commune; 

b) Que les plateaux, refuges et élargissement exigés sur le plan 
des travaux correctifs soit exempts de véhicule stationné de 
manière permanente ou ponctuelle, et ce, que ce soit par les 
résidents et/ou par des visiteurs afin de laisser l’espace 
disponible à la circulation et aux véhicules d’urgence; 

c) Qu’advenant une future demande par les propriétaires riverains 
de l’allée d’accès commune de remettre la gestion et l’entretien 
de cette allée d’accès commune à la Municipalité, que des 
travaux de mise à niveau soient exécutés afin que l’allée 
d’accès commune respecte les normes et dispositions pour la 
construction d’une rue publique en vigueur au moment de la 
présentation de la demande des propriétaires riverains; 

d) Qu’un espace commun doit être prévu à proximité du chemin 
Robinson Ouest afin d’y prévoir un emplacement pour les 
conteneurs à matières résiduelles et autres équipements mis en 
commun et servant à l’ensemble des propriétaires du projet 
intégré résidentiel; 

e) Que l’allée d’accès commune respecte les dispositions 
suivantes en lien avec la pente de ladite allée : 

i. 8 %, mesuré sur toute section de 500 m; 

ii. 12 %, mesuré sur toute section de 300 m; 

iii. 15 %, mesuré sur toute section de 100 m. 

Un plan détaillant les pentes de l’allée d’accès commune doit 
être fourni à la Municipalité. Ce plan doit être réalisé par un 
professionnel en la matière (ex. un arpenteur-géomètre).  

 
Advenant que l’allée d’accès commune existante ne respecte 
pas ces dispositions, des travaux correctifs devront être 
réalisés afin que l’allée d’accès commune respecte les pentes 
énumérées précédemment. 

 
Le plan de lotissement préparé par l’arpenteur-géomètre Gilbert 
Grondin du Groupe CIVITAS, sous ses minutes 23532, version 3, daté 
du 17 décembre 2020 et reçu le 17 mai 2021 est annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 



 
Le plan des travaux correctifs du tracé de l’allée d’accès commun daté 
du 26 mai 2021, qui a été réalisé par Caroline Adam, directrice du 
Service d’urbanisme et d’environnement par intérim et par Luc 
Couture, directeur du Service de sécurité incendie, et approuvé par le 
propriétaire Monsieur Daniel Paré, est annexé à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante; 
 
Nonobstant les exceptions ci-dessus décrites, le projet devra se 
conformer en tout point à la réglementation applicable. 
 
Ce projet est susceptible d’approbation référendaire, mais n’a fait 
l’objet d’aucune demande en ce sens. 
 
Un vote est demandé.  
 

Pour la proposition : les conseillers Jérôme Ostiguy et Johanne 
Boisvert 

 

Contre la proposition : la conseillère Francine Langlois 
 

Résolution adoptée à la majorité. 
 
 

2021-08-169 PROJETS CONFORMES AU PIIA 
 
CONSIDÉRANT QU’en application du Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-574, il a été 
soumis au comité consultatif d’urbanisme du 19 juillet 2021 des 
demandes d’approbation de plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a présenté ses 
recommandations au conseil municipal sous forme de procès-verbal, 
celui-ci étant versé aux archives de la municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois,  
ET RÉSOLU : 
D’approuver les plans d’implantation et d’intégration architecturale ci-
dessous, ceux-ci étant conformes au Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-574 : 
 

• Projets de construction de bâtiment principal 
- 63, rue de la Vallée (demande numéro 2021-00517); 
- 1787, route 241 (demande numéro 2021-00296); 
- 48, impasse du Coteau (demande numéro 2021-00495); 

 
• Projets de modifications à l’apparence extérieure du bâtiment 

principal 
- 67, rue de la Moisson (demande numéro 2021-00172); 
- 556, chemin du Mont-Shefford (demande numéro 2021-

00003); 
- 85, chemin Picard (demande numéro 2021-00429); 

 
• Projet de bâtiment accessoire en cour avant 

- 1330, chemin Denison Est (demande numéro 2020-
00472). 



 
2021-08-170 NOMINATION DE M. BENOIT CÔTÉ À TITRE DE MEMBRE DU 

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 
CONSIDÉRANT QUE le siège numéro 2 du comité consultatif 
d’urbanisme (CCU) est devenu vacant suite au départ d’un membre; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil peut pourvoir à la vacance d’un siège 
au sein de ce comité en nommant un nouveau membre;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service 
d’urbanisme et d’environnement par intérim et de la présidente du CCU 
à l’effet de nommer M. Benoît Côté membre de ce comité, au siège 
numéro 2; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU : 
De nommer M. Benoît Côté à titre de membre du comité consultatif 
d’urbanisme du Canton de Shefford au siège numéro 2, et ce, du 10 
août 2021 au 1er janvier 2023.  
 
 

    SUJETS INTÉRESSANT LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LA SÉCURITÉ 
PUBLIQUE 

 
1. PROTECTION POLICIÈRE 

 
2. SÉCURITÉ PUBLIQUE (INCENDIES ET PREMIERS 

         RÉPONDANTS) 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-08-171 EMBAUCHE – POMPIÈRE AUXILIAIRE ET PREMIÈRE 
RÉPONDANTE 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
ET RÉSOLU d’accepter l’embauche de Mme Audrey Beauregard à titre 
de pompière auxiliaire et de première répondante pour le Service de 
sécurité incendie de la Municipalité du Canton de Shefford. 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT L’ENVIRONNEMENT ET L’HYGIÈNE DU 
MILIEU 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT L’ENVIRONNEMENT 

ET L’HYGIÈNE DU MILIEU 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 



 SUJETS INTÉRESSANT LE TRANSPORT ET LA VOIRIE 
MUNICIPALE 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LE TRANSPORT ET LA 

VOIRIE MUNICIPALE 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
  

2021-08-172 ADJUDICATION – AO-2021-19 – CONTRAT D’ENTRETIEN D’HIVER 
DES STATIONNEMENTS MUNICIPAUX 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a effectué un appel d’offres sur 
invitation auprès de cinq (5) entreprises pour le contrat d’entretien 
d’hiver des stationnements municipaux pour une période d’une (1) 
année; 
 
CONSIDÉRANT QU’il s’agit du second appel d’offres de la Municipalité 
pour l’entretien d’hiver de ses stationnements, la Municipalité n’ayant 
reçu aucune soumission lors de son précédent appel d’offres effectué 
sur SEAO, en janvier 2021, pour ce contrat d’entretien qui était alors 
demandé pour une période de trois (3) ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité, dans le cadre de ce nouvel appel 
d’offres, a reçu les deux (2) soumissions suivantes sur les cinq (5) 
soumissionnaires invités : 
 
Soumissionnaires Total  (taxes incluses) 
Mario Russell 24 144,75 $ 
Bertrand Ostiguy inc. 52 802,16 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE la soumission du plus bas soumissionnaire, 
après analyse par le Service des travaux publics, n’est pas conforme et 
que l’une des non-conformités ne peut être corrigée sans porter 
atteinte au principe de l’égalité entre les soumissionnaires;  
 
CONSIDÉRANT QU’il a été porté à l’attention du directeur du Service 
des travaux publics que la principale raison pour laquelle des 
déneigeurs invités n’ont pas soumissionné se rapporte à la quantité de 
travail demandée par la Municipalité dans un context de pénurie de 
main d’oeuvre; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur des travaux publics à 
l’effet d’adjuger le contrat au second plus bas soumissionnaire 
conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit assurer le déneigement de 
ses stationnements municipaux pour la prochaine saison hivernale; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU : 
Que le contrat d’entretien d’hiver des stationnements municipaux 2021 
soit adjugé au second plus bas soumissionnaire conforme, soit 
Bertrand Ostiguy inc., pour un montant de 52 802,16 $, incluant les 
taxes applicables. 



 
 

2021-08-173 ADJUDICATION – AO-2021-20 – TRAVAUX DE RAPIÉÇAGE ET DE 
POSE DE BÉTON BITUMINEUX SUR DEUX SECTIONS DE LA RUE  
DES CIMES  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a effectué un appel d’offres sur 
invitation auprès de deux (2) entreprises pour effectuer des travaux de 
rapiéçage et de pose de béton bitumineux sur deux (2) sections de la 
rue des Cimes, l’une des sections étant située entre les rues du 
Versant Ouest et de l’Érablière (sur 250 mètres linéaires) et l’autre, 
entre les rues de la Falaise et du Couchant (sur 150 mètres linéaires); 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) sections de la rue des Cimes 
seront excavées et refondées dans le cadre de ces travaux; 
  
CONSIDÉRANT QUE les deux (2) entreprises invitées ont répondu à 
l’appel d’offres et ont soumissionné aux prix suivants : 
 
ENTREPRISES PRIX SOUMIS 

 (taxes incluses) 
Sintra inc. 85 647,18 $ 
Les Entreprises Denexco inc. 78 412,95 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des 
travaux publics à l’effet d’octroyer le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit Les Entreprises Denexco inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy,  
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
ET RÉSOLU : 
D’adjuger le contrat pour effectuer les travaux de rapiéçage et de pose 
de béton bitumineux sur deux (2) sections de la rue des Cimes à Les 
Entreprises Denexco inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour la 
somme de 78 412,95 $, taxes incluses. 
 
 

2021-08-174 AUTORISATION – TRANSFERT DE FONDS – TRAVAUX SUR DEUX 
SECTIONS DE LA RUE DES CIMES 
 
CONSIDÉRANT les travaux de rapiéçage et de pose de béton 
bitumineux devant être effectués sur les deux (2) sections de la rue des 
Cimes, soit entre les rues du Versant Ouest et de l’Érablière (sur 250 
mètres linéaires) et entre les rues de la Falaise et du Couchant (sur 
150 mètres linéaires), et ce, suivant l’adjudication du contrat dans le 
cadre de l’appel d’offres AO-2021-20; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux de rapiéçage et de pose de béton 
bitumineux impliquent aussi des travaux supplémentaires à être 
effectués par le Service des travaux publics, ces travaux 
supplémentaires consistant en l’excavation et le retrait du matériel 
végétal sur une épaisseur pouvant varier entre 12 et 36 pouces à 
plusieurs endroits afin de pouvoir reconstruire une nouvelle fondation 
pour ces sections; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux supplémentaires occasionnent des 
coûts pour l’achat de matériel granulaire, de membranes géotextiles et 



pour la location de machineries afin que le Service des travaux publics 
puisse réaliser ses travaux en marge de ceux de rapiéçage et de pose 
de béton bitumineux qui seront effectués par Les Entreprises Denexco 
inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’exécution de ces travaux n’étaient pas prévus 
pour l’année 2021 au budget d’opération du Service des travaux 
publics; 
 
CONSIDÉRANT QU’un montant de 200 000 $ est donc demandé par 
le Service des travaux publics pour détenir les fonds nécessaires 
permettant l’exécution de l’ensemble des travaux requis pour les deux 
(2) sections de la rue des Cimes;  
 
EN CONSÉQUENCE :  
SUR PROPOSITION de Mme la conseillère Francine Langlois, 
APPUYÉE par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
IL EST RÉSOLU : 
D’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à effectuer un 
transfert de 200 000 $ du Surplus cumulé, et ce, au Fonds des 
dépenses intitulé « Réseau routier évolution / amélioration / 
réhabilitation », lequel a pour code au grand livre le 03-100-01-000, 
afin d’autoriser et de donner suite aux dépenses supplémentaires 
d’une somme de 200 000 $ pour l’exécution des travaux sur les deux 
(2) sections de la rue des Cimes situées entre les rues du Versant 
Ouest et de l’Érablière (sur 250 mètres linéaires) et entre les rues de la 
Falaise et du Couchant (sur 150 mètres linéaires).  
 
 

2021-08-175 ACCEPTATION – OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS – 
PRÉPARATION DES DEMANDES D’AUTORISATION ET ACTIVITÉS 
CONNEXES – TRAVAUX DE RÉFECTION DU BARRAGE X2081889 
(VERSANT OUEST) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford doit 
obtenir des autorisations environnementales de la part du ministère de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
ainsi que de Pêches et Océans Canada en vue de pouvoir effectuer 
des travaux de réfection du barrage X2081889 (Versant Ouest); 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services professionnels de Tetra Tech pour 
accomplir ce mandat; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du directeur du Service des 
travaux publics à l’effet de combler le mandat à la firme Tetra Tech; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Francine Langlois,  
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
ET RÉSOLU : 
D’accepter l’offre de services professionnels de la firme Tetra Tech 
pour la préparation des demandes d’autorisations et activités connexes 
en vue des travaux de réfection du barrage X2081889 (Versant Ouest) 
pour la somme de 22 995 $, incluant les taxes applicables.  

 
 
2021-08-176 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) POUR LES 



TRAVAUX À RÉALISER SUR LES CHEMINS SAXBY NORD, SAXBY 
SUD ET ROBITAILLE 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Redressement et Accélération du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL); 

 
ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d’aide 
financière concernant des routes locales de niveau 1 et/ou 2 et, le cas 
échéant, que celles visant le volet Redressement sont prévues à la 
planification quinquennale/triennale du Plan d’intervention ayant obtenu 
un avis favorable du ministère des Transports; 

 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur la 
lettre d’annonce sont admissibles à une aide financière; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal s’engage à obtenir le financement 
nécessaire à la réalisation de l’ensemble du projet, incluant la part du 
Ministère; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal choisit d’établir la source de calcul 
de l’aide financière selon l’option basée sur l’estimation détaillée du 
coût des travaux; 

 
ATTENDU QUE le chargé de projet de la Municipalité, M. Christian 
Bérubé, directeur du Service des travaux publics, agit à titre de 
représentant de cette dernière auprès du Ministère dans le cadre de ce 
dossier;  

 
ATTENDU QUE la Municipalité a mandaté la firme Tetra Tech QI Inc. 
pour compléter la demande d’aide financière et la transmettre au 
Ministère, ainsi que tous les documents additionnels requis et d’en 
assurer le suivi concerné; 

 
POUR CES MOTIFS, 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,   
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU : 
Que le conseil municipal autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière pour les travaux admissibles sur les chemins Saxby Nord, 
Saxby Sud et Robitaille, confirme son engagement à faire réaliser les 
travaux selon les modalités d’application en vigueur et reconnaît qu’en 
cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LES LOISIRS, LES PARCS, LA FAMILLE, 
LE COMMUNAUTAIRE ET LA CULTURE 

 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES LOISIRS, LES 
PARCS, LA FAMILLE, LE COMMUNAUTAIRE ET LA 
CULTURE 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LES COMMUNICATIONS 
 

 



 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES 
COMMUNICATIONS 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LES FINANCES ET L’ADMINISTRATION 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES FINANCES ET 

L’ADMINISTRATION 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-08-177 APPROBATION ET RATIFICATION DES COMPTES             
 
SUR PROPOSITION de Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉE par Mme la conseillère Francine Langlois, 
ET RÉSOLU d’accepter et/ou ratifier les comptes suivants : 
 
No 20126954 @ no 20127101 au montant de 957 798,61 $. 
  
 

2021-08-178 EMBAUCHE  –  STAGIAIRE EN LOISIRS, CULTURE ET TOURISME 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
ET RÉSOLU : 
D’embaucher Mme Audrey-Anne Dufault à titre de stagiaire en loisirs, 
culture et tourisme, pour une durée de 175 heures s’étalant du 27 
septembre au 11 novembre 2021, pour la somme forfaitaire de 2000$. 
 
 

 AUTRES SUJETS 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT AUTRES SUJETS 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 Jocelyne Desautels, 72 chemin Picard 
- Vitesse excessive – Chemin Picard – Dépôt d’une lettre et 

pétition 
 

 André Giguère, 56 chemin Picard 
- Vitesse excessive – Chemin Picard 
- Solutions ; Dos d’âne, arrêt, ajoût de panneaux de vitesse 
- Nombre de voitures – Chemin Picard 

 
 Mario Glendenning, 125 chemin Picard 

- Vitesse excessive – Chemin Picard 
- Camion lourd – Chemin Picard 

 
 M. Robertson, 38 rue Potvin 

- Demande de pavage – Rue Potvin 

CLIQUEZ ICI 

pour accéder au 

registre des 

chèques 

https://cantonshefford.qc.ca/wp-content/uploads/2021/08/REGISTRE-DES-CHEQUES-11-AOUT-2021-SANS-ANNOTATIONS.pdf


 
 Sylvain Audet, rue des Cigognes 

- TV communautaire – Période de questions 
- Terrain disponible autre qu’à Shefford 
- Vaccin COVID-19 et employés 
- Poste - Directeur du service d’urbanisme 

 
 Claude Landry, 135 chemin Picard 

- Vitesse excessive – Chemin Picard 
 

 Claude Gladu, 1146 Denison est 
- Élargissement – Chemin Saxby Sud 

 
 Guy Marleau, rue Ducharme 

- Coupe à blanc – Entre 437 et 455 chemin Saxby Sud 
- LCL Environnement carboneutre – Confirmation de la 

plantation d’arbres 
- Inscription du nombre de présences dans le PV 

 
 Benjamin St-Martin 

- Numéro du lot du 63 rue de la Vallée 
 
    

2021-08-179 CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jérôme Ostiguy, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Francine Langlois,  
IL EST RÉSOLU de lever la présente séance à 20 h 22.  
 
 
 
 
__________________________         __________________________ 
M. Ėric Chagnon                                  Mme Sylvie Gougeon, gma                  
Maire             Directrice générale et secrétaire- 
                                                             trésorière 


